RAPPORT POCHARD, BASE DE LA RÉFORME     DE L' EDUCATION NATIONALE
Monsieur Darcos devait annoncer sa réforme fin janvier, puis a finalement décidé d’attendre début mai. Mais celle-ci est déjà prête, comme en témoigne les DHG marquées par les suppressions de postes massives et le nombre invraisemblable d’heures supplémentaires prévues. Le rapport Pochard, publié le 4 février sous le nom de « livre vert » et élaboré par une commission nommée par le gouvernement sous la direction de R. Pochard, officiellement chargée de se pencher sur la revalorisation du métier d’enseignant, permet d’en comprendre l’essentiel. 
I°) OBLIGATIONS DE SERVICE: 
a/ L’hypothèse de transition : passer d’une obligation de service de 18h à 22h pour tous 
 Suppression des heures dédoublées et des heures de soutien définies aujourd’hui 
Cette augmentation du temps de service serait « compensée par le versement de deux mois de salaire supplémentaire, sous forme d’indemnité » (p. 198), soit une augmentation de 22 %, en échange d’une augmentation des rémunérations de 17 %, non prise en considération pour le calcul de la pension de retraite. 
     b/ L’hypothèse privilégiée : passer à une obligation de service d’enseignement annuelle pour tous de 648h (soit 36x18h, ou 32x20h25) 
« Des cycles d’enseignement de quelques semaines, d’un trimestre, et non seulement d’une année (36 semaines théoriques) permettraient des modes d’enseignement diversifiés dans le second degré (cours magistraux, cours en amphi regroupant plusieurs classe, travaux pratiques/travaux dirigés, groupes de compétence, soutien, accompagnement éducatif) » (p. 154). « Les organisations syndicales ont exprimé leur réticence à toute forme d’annualisation, sans que leurs arguments aient convaincu la commission » (p. 154). 
 2°/ LES AUTRES MESURES IMPORTANTES-        

-  Proposition qu’ une heure de soutien ou de TD ne soit plus comptée que pour une demi-heure de cours.

- La bivalence (enseigner deux matières. Exemple: Lettres et espagnol) serait instaurée pour les professeurs de collège, lesquels formeraient un corps spécifique. De plus, une partie des PLP (professeurs en lycée professionnels) serait appelée à enseigner en collège. -   
-  Proposition que les obligations de service soient définies localement par des « accords locaux », certaines activités particulières devenant alors obligatoires, différentes d’un établissement à l’autre, les élèves ne bénéficieraient pas d'un même enseignement et d'un même volume horaire selon les établissements. Cela reviendrait à accroître les inégalités des établissements, et c'est donc finalement une remise en cause de l'égalité des chances de nos enfants.
- Les suppressions de postes massives (on parle de 11000 cette année, 20000 l'année prochaine, puis encore 20000 l'année suivante) auraient pour conséquence directe la disparition de matières optionnelles et considérées comme annexes et secondaires (arts plastiques, théâtre, latin, grec, éducation musicale, chinois, japonais, arabe.....) pour ne maintenir que le "socle commun", strict minimum. Pourtant, l' Ecole n'a-t-elle pas vocation à acquérir une culture générale la plus étendue possible, à susciter l'esprit critique et enfin à être un lieu d'épanouissement pour les élèves?
3°/ RECRUTEMENT :  Deux « hypothèses » : 
a)  L’hypothèse « light » : concours nationaux « simplifiés » 
Dans le cadre de cette hypothèse, toute une série de mesures seraient envisagées. Les concours nationaux seraient à affectation académique. L’affectation ne dépendrait donc plus que du rang au concours, non de la situation familiale ou sociale. Les académies saturées ne recruteraient plus. Les mutations seraient bloquées pour la plupart des collègues. La rupture pourrait être encore plus nette : il s’agirait de mettre en place « une  procédure de qualification nationale, conduisant à des listes dans lesquelles puiseraient les académies, les inspections d’académie ou les établissements. » Il faudrait ensuite aller se vendre dans chaque établissement. Ce serait la concurrence généralisée pour obtenir les meilleurs postes, la course à la soumission, la porte ouverte aux recrutements arbitraires, voire discriminatoires. En outre, la fusion du CAPLP et du CAPET est envisagée, préfigurant une possible fusion des filières professionnelles et technologiques (autre projet gouvernemental). Il s’agirait de développer à l’extrême la polyvalence.  
b) L’hypothèse « hard » : suppression des concours 
« Les titulaires du master chercheraient un emploi sur le marché du travail et ils seraient recrutés comme les autres salariés. » Ce serait la fin du statut de fonctionnaire pour les professeurs.  
 4/ SALAIRE ET CARRIERE.
Principe : « avancement différencié », promotion « conditionnée au mérite, à l’investissement personnel et à la performance », car « il n’y a pas de raison que la loi commune de la performance (…) ne s’applique pas aux enseignants ». Le modèle est clairement celui du privé : il s’agit de « sortir de la coupure radicale qui sépare le régime de la Fonction publique et le droit commun du travail ». Ce serait la fin de l’égalité des droits garantis par les statuts, au profit de l’individualisation, de la concurrence généralisée et de la soumission aux exigences de l’administration et aux « résultats » des élèves. On imagine sans peine la course à la « productivité » qui en résultera, l’accroissement du stress et la dégradation des relations entre collègues devenus concurrents. 
 Application : 
- contractualisation et accroissement des pouvoirs du chef d’établissement :
-  individualisation du service : « Les modalités locales du travail des professeurs se décideraient dans l’établissement lui-même. (…) L’affectation d’un agent dans son emploi pourrait être assortie de l’offre d’un contrat d’affectation définissant les droits et les obligations de l’agent dans l’occupation de cet emploi. »
-  Proposition d’une prime modulable gérée par le chef d’établissement. Selon le degré de soumission à ses exigences ?
-  La notation serait désormais attribuée exclusivement par le chef d’établissement (cumul des prérogatives administratives et pédagogiques). Les inspecteurs ne seraient plus que des auxiliaires du proviseur, intervenant ponctuellement à sa demande. C’est la porte ouverte à toutes les dérives, aux jugements hâtifs, aux sanctions arbitraires, aux pressions de toutes sortes. 
 5/ MISE EN CAUSE DU CARACTERE NATIONAL DES ENSEIGNEMENTS.

 Pour le plus grand nombre, le programme se réduirait à un « socle commun » ; une minorité de privilégiés aurait seule le droit à un « champ de compléments et d’approfondissements possibles ». Cela correspond au point de vue selon lequel l’extension d’un enseignement de qualité à tous représente un coût inutile. Pour essayer d’éviter la levée de boucliers que ne manquerait pas de provoquer un nouveau « dégraissage » des programmes et isoler les velléités de résistance, il s’agit d’accroître l’« autonomie » des établissements, au détriment des normes nationales. Ce point doit être d’autant plus souligné qu’il en va de l’égalité en droits des élèves :
- Suppression des heures dédoublées et des heures de soutien définies aujourd'hui nationalement. 
- Mise à disposition des établissements d’un forfait d’heures à utiliser selon les projets locaux. D’un établissement à l’autre, les heures de cours et les conditions d’enseignement seront donc extrêmement variables. Dans les lycées de centre-ville, les heures du forfait pourront être utilisées pour des activités artistiques, des approfondissements, etc., alors que dans les lycées défavorisés elles suffiront à peine pour le soutien.
-  Annualisation des horaires des élèves : « horaires annualisés par discipline, éventuellement réparties sur deux classes, fourchettes hebdomadaires ».  
	SUPPRESSION DU B.E.P, ET BAC PRO EN 3 ANS



       Actuellement, l’enseignement professionnel comporte trois niveaux de diplôme : le CAP (Certificat d’Aptitude Professionnelle), le BEP (Brevet d’Études Professionnelles) et le Bac Pro (Baccalauréat Professionnel). Le CAP est un diplôme qui donne la qualification d’ouvrier ou d’employé qualifié dans un métier précis, reconnu dans les conventions collectives (niveau V). Il peut être obtenu soit par l’apprentissage, dès l’âge de 14 ans depuis l’adoption de la loi sur l’« égalité des chances » d’avril 2006, soit en lycée professionnel, généralement en deux ans, soit par validation des acquis de l’expérience. Dans tous les cas, la formation comporte des périodes de stages en entreprises. Le BEP est un diplôme reconnu dans les conventions collectives, donnant la qualification d’ouvrier ou d’employé qualifié, préparé en deux ans après la classe de troisième. Les titulaires du BEP ont la possibilité de poursuivre leur formation en préparant en deux ans un baccalauréat professionnel. Celui-ci est comme tout bac le premier grade de l’enseignement supérieur, donnant de droit accès aux formations post-bac, mais il représente surtout un diplôme, lui aussi reconnu sur le marché du travail, d’une qualification supérieure au BEP. En 2001, c’est-à-dire sous le gouvernement Jospin, des conventions ont été signées entre le ministère et l’UIMM (Union des Industries Métallurgiques et Minières, principale fédération du MEDEF) pour l’organisation de filières de Bac Pro en 3 ans dans certaines spécialités. Cette réforme aurait les conséquences suivantes :
· la suppression d’environ 25 % des postes en lycée professionnel. Vu que nombre d’enseignants de ces filières sont des précaires (contractuels), cela signifie les mettre au chômage.
· ·la réduction des contenus d’enseignement au détriment des élèves, car on ne peut pas étudier autant  en 3 ans qu’en 4 ans. 
·  la diminution du nombre de Bacs pro, de 69 actuellement à environ 20, qui seraient plus généralistes.
·  la hausse du taux d’échec dans la préparation du Bac pro, laissant un plus grand nombre de futurs salariés sans diplôme reconnu dans les conventions collectives, puisque le BEP serait supprimé.
·  l’incitation pour les élèves les plus en difficulté, découragés par une filière en 3 ans, à aller vers des filières en alternance. Les périodes en entreprises dans ces filières ne sont pas ou peu rémunérées. Cela revient à fournir  de la main d’œuvre gratuite ou quasi-gratuite, corvéable à merci, car l’avis du patron est souvent décisif pour l’obtention du diplôme. Conclusion : à la fin de la formation, une partie des diplômés ne trouvent pas de travail, car ce sont les apprentis qui font ce travail en lieu et place des salariés qualifiés.    
	RÉFORME DE L’ENSEIGNEMENT PRIMAIRE :




    

Le Ministère de l'Education Nationale explique que la suppression des cours le samedi matin permettra de mettre en place un soutien aux élèves en difficulté et vante la redéfinition des programmes comme la rupture avec des aberrations pédagogiques. Qu'en est-il en réalité?          
1) Baisse des horaires élèves de 26h à 24h, réduction des programmes, remise en cause des RASED et suppressions de postes       
      La suppression des cours du samedi matin, faire passer de 26h à 24h de cours par semaine. La première conséquence de la réforme, c’est donc de priver tous les élèves de 2h de cours. Est-ce un progrès ? Est-ce une mesure dictée par un souci pédagogique ? Non, c’est de toute évidence une mesure motivée par un souci d’économie budgétaire, habillement maquillée. Cette mesure n’est pour le moment pas applicable, car le Ministre n’a présenté aucun projet de décret modifiant les horaires élèves actuels dans le primaire.        
     La réduction de l’horaire d’enseignement implique inévitablement celle des contenus enseignés. Au moment même où il prétend développer les dispositifs d’aide, le Ministère diminue drastiquement les moyens affectés aux dispositifs d’aide déjà existants (RASED, Réseau d’Aide et de Soutien aux Élèves en Difficulté), victime des suppressions de postes. Le nombre de postes au concours de recrutement de professeur des écoles a baissé de 1000…      
2) Autonomie et concurrence             
Enfin, Monsieur Darcos a clairement annoncé la volonté de mesurer les résultats des écoles. Cela a une double implication. D’une part, cela engendrerait une transformation croissante de l’enseignement dans l’apprentissage mécanique d’un certain nombre de contenus à «recracher », la seule chose qu’un test standardisé puisse mesurer. D’autre part, cela signifierait que les enseignants seraient rendus responsables des difficultés des élèves. En effet, le Ministre montrerait, chiffres à l’appui, que l’école X est moins performante que l’école Y ; il expliquerait que les enseignants de l’école X ne sont pas sérieux, ne travaillent pas assez, etc. Il en déduira qu’ils doivent voir leur salaire bloqué, leurs jours de congés rognés…  
NOUVEAU CALENDRIER DU BAC :
Sous prétexte de « reconquête » du mois de juin, le Ministre Darcos prétend imposer dès cette année le report des conseils de classe de Seconde à la fin juin, avec l’objectif de faire se poursuivre les cours autant que possible jusqu’à la fin juin. Nous devrions donc en même temps faire cours et corriger nos copies. Le Ministre a également décidé de retarder de près d’une semaine le début des épreuves : le 16 juin au lieu du 11 juin. Cela imposerait des délais de correction intenables. À court terme, cette réforme du calendrier dégraderait nos conditions de travail. Mais, à moyen terme, ce qui est visé est la remise en cause du bac.  En imposant des conditions impossibles à une organisation convenable des examens, il s’agit en réalité pour Monsieur Darcos d’imposer ce que monsieur Fillon a échoué à faire adopter en 2005 : la suppression de l’examen de fin d’année, remplacé par le contrôle continu. Or le contrôle continu serait une nouvelle remise en cause de l'égalité des élèves : des épreuves différentes selon les établissements, et bien sûr la fin de l'anonymat et donc l'impossibilité de garantir l'impartialité maximale lors des évaluations. Le diplôme Bac n'aurait alors plus aucune valeur.
CONCLUSION

Ce rapport Pochard semble vouloir considérer que le système éducatif fonctionne comme n’importe quelle entreprise. Pourtant, les schémas et moyens de gestion traditionnels de rentabilité et productivité de l’entreprise (travaillant avec des produits) sont-ils parfaitement applicables à l’éducation (travaillant avec des enfants et adolescents) ? « Qu’attend-t-on de l’école pour nos enfants ? » L’accès et l’ouverture à la culture, la possibilité d’élaborer une réflexion chaque fois plus critique et nuancée pour tous est-il bien encore la priorité ? C’est tout cela qui est en jeu semble-t-il, et c’est la raison de l’inquiétude actuelle et croissante parmi les élèves, les parents, et les enseignants.
